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Date: 07 juin 2006

Date de mise en application : rentrée scolaire 2006 Le Ministre de l'agriculture
et de la pêche

Annule et remplace : la note de service
DGER/POFEGTP/N2004-2063 du 16 juin 2004

Complète : la note de service
DGER/POFE/N2005-2088 du 29 novembre 2005

Date limite de réponse :

à

Mesdames et Messieurs les Directeurs régionaux
de l’agriculture et de la forêt

 Nombre d'annexe: 0

Objet : Thèmes des Travaux Personnels Encadrés en classe de première S biologie-écologie-agronomie
à la rentrée 2006

Bases juridiques :

- Note de service DGER/POFEGTP/N2000-2072 du 18 juillet 2000 relative aux programmes des
enseignements obligatoires de biologie-écologie et agronomie-territoire-citoyenneté et aux modalités
d’application des travaux personnels encadrés ;

- Note de service n° 2004-061 du 27 avril 2004 parue au Bulletin Officiel de l’Education nationale n° 18
  du 4 mai 2004

Résumé :

Mots-clés : RENOUVELLEMENT THEMES TPE

Destinataires
Pour exécution :
- Administration centrale
- Directions régionales de l’agriculture et de la forêt
- Directions de l’agriculture et de la forêt des DOM
- Inspection générale de l’agriculture
- Hauts-commissariats de la République des TOM
- Conseil général du génie rural des eaux
  et des forêts
- Inspection de l’enseignement agricole
- Etablissements publics nationaux et locaux
  d’enseignement agricole
- Unions nationales fédératives d’établissements
  privés

Pour information :
- Organisations syndicales de l’enseignement
  agricole public
- Fédérations d’associations de parents d’élèves
  de l’enseignement agricole public
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A partir de la session 2007, les Travaux Personnels Encadrés ne seront pris en compte
dans la délivrance du baccalauréat que sous la forme d’une épreuve obligatoire anticipée
(arrêté du 29 juillet 2005 relatif aux épreuves de baccalauréat général paru au Bulletin
Officiel n° 31 du 1er septembre 2005).

Les thèmes définis dans la note de service DGER/POFEGTP/N2004-2063 du 16 juin 2004
sont renouvelés.

La présente note a pour objet d’indiquer les nouveaux thèmes retenus pour les deux
prochaines années scolaires.

A compter de la rentrée 2006, et pour les années scolaires 2006-2007 et 2007-2008, les
thèmes des TPE en vigueur pour la classe de première S biologie-écologie-agronomie
seront les suivants :

- Croissance

- L’homme et la nature

- Ruptures et continuités

- Modèles, modélisation

- Savants et science, hier et aujourd’hui *

- Environnement et progrès *

* Thèmes renouvelés

Des fiches d’accompagnement sont disponibles sur le site EDUSCOL :
www.eduscol.education.fr

Le Chargé de Sous-direction

Alain SOPENA
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